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Decret n" 75-339 du 2 mai 1975 portant publication de la conven· 
tion entre Ie Gouvernement de la Republique fran~aise et Ie 
Gouvernement de la Republique socialiste federative de 
Yougoslavie sur la protection des investissements, signee ill 
Paris Ie 28 mars 1974 (1). 

(Journal officiel du 13 mai 1975, p. 4813.) 

Le President de 1a Rcpublique, 

Sur Ie rapport du Premier ministre et du ministre des affaires 
etrangercs, 

Vu les articles 52 a 55 de la Constitution; 

Vu Ie decret n° 53-192 du 14 mars 1953 relatif a la ratification 
ct a 1a publication des engagements internationaux souscrits par 
la France, 

Decretc : 

Art. 1"'. - La convention entre Ie GOllvernement de la 
Republique frant:;aise et Ie GOllvernement de la Republique 
socialiste federative de Yougoslavie sur la protection des inves
tissemcnts, signee it Paris Ie 28 mars 1974, sera pub lice au 
Journal officiel de la Republique fran~aise. 

Art. 2. - Le Premier ministre et Ie ministre des affaires 
ctrangeres sont charges de l'execution du present decret. 

Fait a Paris, Ie 2 mai 1975. 

VALERY GISCARD D'ESTAING. 

Par Ie President de la Republique: 
Le Premier ministre, 

JACQUF.S CHIRAC. 

Le ministre des affaires etrangeres, 
JEAN SAUVAGNARGUES. 

(1) Les formalites prevucs a l'article 10 de la presente convention, 
en vue de son entree en vigueur. ant etc accomplies du cote fran<;ais 
12 12 l'ovembre 1974 et du cote yougoslave Ie 3 mars 1975. 
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CONVENTION 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FRANC;AISE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE FEDERATIVE DE 

YOUGOSLAVIE SUR LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de 1a Repuhlique francaise et Ie Gouver
nement de la Republique socialiste federative de Yougo31avie 
desireux de favoriser en Yougoslavie les investissements fran
cais contribuant au developpement des ressources economiques 
ct des capacitcs produclives de la Yougoslavie, sont convenus 
des dispositions suivantes concernant la protection des investis
sements contre les risques non commerciaux: 

Article pro 

Le Gouvernernent fralll;ais pourra, apres exam en cas par cas 
et dans Ie cadre de sa reglementation relative a la couvcrture 
des risques non commerciaux, accorder Ia garantie de 1'Etat 
fran<;ais a des investisscments eifectues sur Ie territoire de 1a 
R6publique socialiste federative de Yougoslavie par les ressor
tissants fran~ais, personnes physiques ou morales, cans les 
conditions prevues a l'article 2 ci-apn2s. 

Article 2. 

Ces investissements auront obtenll, dans Ie cadre de la 
reglemcntation yougoslave en la matiere, l'agrement des auto
rites gouvernementales federates compttcntes et feront l'objet 
de la part de celles-ci, it l'egard desdits ressortissants fran<;ais, 
d'un engagement particulier comportant, notamment, Ie recours 
au Centre international pour Ie reglement des differends relatifs 
aux invcstissements si, en cas de litige, un accord amiable n'a 
pu intervenir dans un delai de trois mois. 

Article 3. 

Le Gouvernement yougoslave accordera aux investissements 
fran~ais un traitement juste, equitable et non discriminatoire. 

Article 4. 

Les ressortissants fran~ais, personnes physiques ou morales, 
bene£icieront pour les investissements vises a l'article 1 er de 
la presente Convention ainsi que pour 1'excrcice des activites 
professionnelles et 6conomiqucs liees aces investissements, du 
traitement Ie plus favorable accorde en la matiere a des rc.-;sor
tissants de tout autre pays tiers par la legislation yougoslave. 
Au cas au celle-ci serait modifiee dans un sens moins favorable, 
lesdits investissements resteront regis par les dispositions en 
vigueur a la date au ils ont ete agrees. 
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Article 5. 

Les ressortissants franc;ais, pefsonnes physiques au morales, 
ayant une participation directe au indirectc dans des inves
ti:",cmcnt:; cEectucs ca Yougoslavie nc pourr.:mt etre dcpossedes 
de VlUt all partie de leurs droits que pour cause d'utilit6 
publiquc dans les seuis cas et selon les procedures prevus 
par la legislation yougo;:;lave et SOllS reserve dn paiement d'une 
justc indemnite, fixee au plus tard au moment de Ia dcpossession. 

Article 6. 

Le Gouvernernent yougoslave garantit Ie transfert libre et 
sans delai de l'indemnite visee a l'article 5 ci-dessus. 

Le Gouvernement fran<;ais prend acte de la reglementation 
yougoslave qui auto1'i5e Ie libre transfert des revenus produits 
par les investissements 6h'angers. 

La garanlie vis6e a I'article 1 H ci-dessus sera subordonnee, 
notammcnt, a robtention par l'investisseur fran!;ais d'une 
garantie bancaire assurant Ie transfert libre et sans delai du 
pro::luit de 1£1 liquidation eventuelle de son investisscment. 

Article 7. 

Si l'Etat franpis, en vertu d'une garantie donnee pour un 
investisser:J.ent realise sur Ie territoire de la Republiquc socia
liste federative de Yougoslavie, efiectue des versements it 
scs propres ressortissants, personnes physiques au morales, il 
est de ce fait subroge de plein droit it l'egard du Gouvernement 
yougoslave dans les droits de ces ressortissants. 

Lesdits versements n'afiectent pas les droits du beneiiciaire 
de la garantie it recourir au C.l. R. D. 1. au it poursuivrc les 
actions introduites devant lui jusqu'a l'aboutissernent de la 
procedure. 

Article 8. 

Tous diff6rends relatifs a I'interpretation de la presente 
Convention qui n'auraient pas ete regles dans un delai de six 
mois par la vow dIplomatique pourront etre soumis, a la 
rcquete de l'une au l'autre des Parties, it un tribunal arbitral, 
qui sera constitue de la maniere suivante: 

Chacune de:; Parties dcsignera un arbitre dans un ddai d'un 
mois it partir de la date de reception de la demande d'arbitrage. 
Les deux arbitres ainsi nommes choisiront, dans Ie delai de 
deux mois apres 1a notification de 1a Partie qui a designe 
son arbitre la dernicre, un troisieme arbitre ressortissant dun 
Etat tiers. 
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Dans Ie cas au l'une des Parties n'aurait pas designe d'arbitre 
dans Ie delai fixe, l'autre Partie paurra demander au President 
de la COllr mternatlOnale de justice de Ie designer. II en sera 
de meme, it 1a diligence de l'une ou Fautre Partie, a detaut 
d'entente sur Ie chaix du tiers arbitre par les deux arbitres. 

La decision du tribunal arbitral sera definitive et ex€cutoire 
de plein droit. Le tribunal arbitral fixera lui-meme ses regles 
de procedure. 

Article 9. 

La presente Convention est con clue pour une durce initiale 
de dix annees. Elle restera en vigueur apres ce terme, il moins 
que run des deux Gouvernements ne la denonce par cerit avec 
preavis d 'un an. 

En cas de denonciation, la presente Convention restera 
applicable aux investissements vises par ses dispo3itions et 
effectues pendant la duree de sa validite. 

Article 10. 

La presente Convention entrera en vigueur des qu'elle aura 
etc signee et approuvee dans les formes prevues par les regles 
de chacun des deux pays. 

Fait it Paris, Ie 28 mars 1974, en double exemplaire en 
langue francaise. 

Pour Ie Gouvernement de la Republique francaise: 
VALERY GISCARD D'ESTAING. 

Pour Ie Gouvernement 
de la Republique socialiste federative de Yougoslavie: 

JANKO SMOLE. 

T. C. A. 687. 
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